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Introduction 
 

 
La présente déclaration et sa vérification par la Lloyd’s Register, organisme accrédité, traduisent 
l’engagement de la S.A. CETB, soucieuse de l’impact sur l’environnement de ses activités et 
services, de gérer le site du Centre d’Enfouissement Technique de Monceau-sur-Sambre selon les 
exigences du Système communautaire de Management Environnemental et d’Audit (règlement 
européen EMAS III (CE) N° 1221/2009). 
 
Cette dixième édition de la déclaration environnementale reprend les valeurs des résultats 
environnementaux collectés durant les 12 derniers mois. 
 
L’année 2011 a été marquée par des apports importants de déchets ultimes sur le CETB : plus de 
75.000 tonnes de boue de dragage non valorisable, 50.000 tonnes de résidus issus du recyclage des 
métaux, 15.000 tonnes de terres issues de la réhabilitation de sites industriels, 11.000 tonnes 
d’encombrants non incinérables et 10.000 tonnes de déchets industriels stabilisés, ce qui correspond 
à plus du double d’entrée par rapport à 2010. 
 
2011 témoigne à nouveau du rôle fondamental de CETB dans la chaîne de traitement et de gestion 
des déchets car il permet de n’éliminer en CET que les fractions ultimes ou pour lesquelles les 
solutions techniques ne sont pas encore éprouvées ou fiables et répond à un besoin important pour 
la Région Wallonne. 
 
L’exploitation des infrastructures du CET du Champ de Beaumont s’est poursuivie en 2011 :  l’unité 
de valorisation énergétique du biogaz par la production de chaleur et d’énergie électrique verte a 
rencontré nos attentes. Sa production électrique annuelle réinjectée sur le réseau équivaut à la 
consommation annuelle de plus de 1000 ménages. 
 
L’exploitation de l’unité d’épuration des eaux, le contrôle de la qualité de l’air, des eaux 
souterraines,… font partie des missions qui jour après jour assurent au CETB un fonctionnement 
optimal en limitant les impacts de son activité sur l’environnement. 
 
De nouveau en 2011, le transport fluvial a été favorisé et se sont plus de 75.000 tonnes qui ont ainsi 
été acheminées sur le site de CETB par bateaux en toute sécurité et en diminuant de manière 
importante les émissions de CO2 dues au transport. 
Nous espérons que la lecture de ce document de synthèse vous apportera les éléments souhaités. 
 
L’Equipe de CETB reste à votre disposition pour tout complément d’information que vous 
souhaiteriez. 

 
 

 S.A. CETB 
 
 

 Le Comité de Gestion 
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I. Description de nos activités. 

Les principaux acteurs de la 
SA CETB 
 
Depuis 2001, les actionnaires majoritaires de CETB 
sont SITA Belgium et Ecotech Finance (filiale de la 
SRIW : Société Régionale d’Investissement Wallon). 
 
Le groupe SITA, pôle propreté du groupe SUEZ 
Environnement, est spécialisé dans la collecte, le tri 
et les traitements ultimes des déchets. 
 
Ecotech Finance a pour mission de promouvoir des 
projets touchant aux technologies de 
l’environnement. 
 
La société Bricoult Entreprise S.A. est sous-traitant 
de la S.A.CETB pour les activités d’encodage des 
entrées sur site et d’enfouissement des déchets. 

 

 

Description de notre mission 
 
La S.A.CETB a pour mission la gestion de l’ensemble des activités d’un 
centre d’enfouissement technique de classe 2 pour déchets industriels 
banals ou assimilés.  Dans ce cadre, nous devons nous assurer de ne 
recevoir que des déchets pour lesquels le CET est autorisé et de les traiter 
dans le respect des conditions de notre permis d’environnement et des 
législations en vigueur nous concernant tout en maîtrisant au mieux les 
impacts que peuvent avoir nos activités sur l’environnement. 
 
Deux zones distinctes d’enfouissement existent sur le site: 
 

·  La zone A, aussi appelée cellule 2.2.  pour les déchets (type 
Biodégradable ou compatible) comprenant éventuellement une 
partie organique fermentescible ; 

·  La zone B, aussi appelée cellules 2.1.a. et 2.1.b composée de 
toutes les cellules adossées au terril, pour des déchets de type 
non biodégradable ou compatible (difficilement combustibles et 
non fermentescibles). 

 
Une fois déversés, les déchets sont compactés à l’aide de compacteurs de 
50 tonnes.  Cette opération a pour but de réduire leur volume, assurer la 
stabilité du massif de déchets et des talus et limiter les nuisances 
éventuelles (poussières, odeurs). 
  
En fin de journée, les déchets enfouis et compactés durant la journée sont 
recouverts. 
 
Les missions de CETB comprennent également l’ensemble des tâches 
connexes à l’exploitation à proprement parler : exploitation des unités 
d’épuration des lixiviats et de valorisation du biogaz, exploitation des 
différents réseaux de contrôle des paramètres environnementaux, … 
 
Au terme de la phase d’exploitation, un suivi de post-gestion pour une 
période minimale de 30 ans sera assuré par CETB. 

 

Photo aérienne du site 

Vue des cellules d’exploitation du CET 
 



 

 5/26 

Contrôle et acceptation des déchets, sensibilisatio n des clients 
  
L’acceptabilité des déchets d’une entreprise est évaluée par le service technique du centre. Cette acceptabilité dépend de 
différents critères : les exigences du permis d’environnement, les caractéristiques du déchet, son origine, ses propriétés 
physico-chimiques, les résultats d’analyses éventuelles…  Une procédure définit comment doit être évaluée l’acceptabilité 
d’un déchet et les conditions de réalisation d’une offre. Au terme de la procédure d’évaluation préalable d’un déchet 
(caractérisation de base), un certificat d’acceptation préalable est délivré au client. Cette procédure est en parfaite 
concordance avec la législation du 27 février 2003 (conditions sectorielles) et ses modifications (notamment celle du 7 
octobre 2010). 

 

Procédure d'acceptation du déchet

Analyse avant acceptation du déchet :
- Possibil ité de valorisation ou recyclage
- Autorisation administrative (conformité du code, de 
la provenance)
- Caractérisation par le producteur
- Evaluation du risque odeurs, poussière NOK
- Caractérisation environnementale du déchet par
CETB
- Caractérisation chimique
- Avis de l 'Autorité compétente (si nécessaire)

NOK

NOK

- Contrôle par producteur
- Controle éventuel par CETB

NOK

- Bordereau de transport : traçabilité

- Contrôle d'absence de matière radioactive
- Contrôle de conformité
- Pesée et enregistrement informatique
- Enregistrement vidéo en continu des camions entrants

- Contrôle sur dalle : 1 camion au hasard par jour ( 1)

- Controle inopiné DPC
- Controle au déversement du camion sur zone OK
d'enfouissement

(1) Contrôle orienté suivant analyse des risques

Contrôle à l'enfouissement :

Refus du
déchet

préalable

Certificat
d'acceptation

En cours de production du déchet :

Transport du déchet :

Contrôle avant déversement :

Refus du 
déchet

Enfouissement
du déchet

 
 
 
 
 



 

 6/26 

 
 
 
 
Dalle de contrôle des déchets :  
 
 
 
 
 
L’exploitation de la dalle de contrôle a permis chaque jour 
d’ouverture de poursuivre les contrôles intensifs et la 
sensibilisation des clients aux interdictions de mise en CET 
de déchets tels que les déchets électriques, pneus, déchets 
chimiques etc… 

 

 

Statistiques relatives aux contrôles sur dalle en 
2011- Répartition par type de déchets réorientés

12,12%

60,61%

24,24%
3,03%

Pneus

DEEE (petits électros,
etc)

Déchets dangereux
(déchets chimiques,
peintures, emballages,
huiles, cosmétiques)
Autres (roofing, etc)

 
 
Sur les 219 contrôles spécifiques de déchets ( contrôles sur dalle), seuls 25 chargements ont fait l’objet d’un ou de 
plusieurs refus de déchets non-conformes. Les chargements comportant une ou plusieurs unités de déchets non-
conformes, ceux-ci ont été réorientés vers des filières de traitement agréées et une sensibilisation du client a été opérée 
via un contact téléphonique ou par voie postal. Le volume de déchet ainsi réorienté est d’environ 20 m³. 

 

Nouvelle dalle de contrôle 
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Volumes et types de déchets traités 
 
Le volume total de déchets actuellement autorisé sur le CETB est de 2.950.000 m³, l’autorisation d’exploiter délivrée par la 
députation permanente du Hainaut prévoyant ce volume pour une durée de 20 ans d’exploitation1. 
 
La réception des déchets au CET a débuté en décembre 2000. Le total de déchets enfouis au 30 septembre 2011 est de 
1.718.720  tonnes ( 1.890.851m³). 
 
 
Malgré un ralentissement net des activités sidérurgiques et un contexte économique difficile, les résultats en terme de 
tonnage enfouis sur CETB en cette année 2011 sont très positifs. 
Ceci provient en grande partie des apports conséquents de boues de dragage non valorisables ainsi que de nombreux 
chantiers de réhabilitation qui ont eu lieu au cours de cette année 2011. 
 
Le graphique suivant montre la répartition des apports de l’année 2011 suivant différentes catégories de déchets : 
 

Répartition des apports 2011
5%

16%

25%41%

2%

11%

Déchets stabilisés

Déchets d'amiantes liées

Résidus ultimes issus du traitement
mécanique des déchets ( broyats)
Boues de dragage non valorisables

Déchets de la sidérurgie

DIB( refus de centre de tri, déchets non
recyclables, déchets non valorisables)

 
 

 
 

 
Les apports, comme mentionés ci-dessus, montrent une majorité de déchets issus du traitement des boues de dragage. 

                                                 
1 L’arrêté n° 38.108/ML du 2 décembre 1999 de la Dép utation Permanente du Conseil Provincial du Hainaut étant 
modifié suite à l’Arrêté du Collège communal des Bourgmestre et Echevins de la ville de Charleroi du 16 décembre 
2008, lui-même modifié par l’arrêté ministériel du 23 juin 2009. 
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CETB : un CET aménagé totalement en vue de préserve r 
l’environnement 
 
 
Protection du sol, du sous-sol et des eaux souterraines : aménagement du 
fond de forme  
 
L’aménagement du fond de forme est constitué de différentes couches qui sont de haut en bas: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
·  Une couche anticontaminante (géotextile ou géogrille) pour 

éviter que les déchets ne colmatent la couche drainante ; Sur 
cette couche est déposé le puits de dégazage. 

·  Une couche drainante de 50 cm de granulats de grès 
parcourus par des collecteurs à lixiviat pour les cellules 
exploitées ou eaux pluviales pour les cellules non exploitées ; 

·  Un géotextile antiperforation pour protéger la géomembrane ; 
·  Une géomembrane de 2 mm d’épaisseur ; 
·  Une étanchéité minérale d’argile compactée constituée de 4 

couches de 25 cm d’épaisseur +/- 5 cm plus 5 mm minimum 
de bentonite ; 

 
·  Une couche drainante sous-étanchéité constituée de granulat 

20-40 mm surmontée d’un géotextile anticontaminant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mise en œuvre de l’étanchéité minérale constituée d ’argile compactée  
et de bentonite : argile grise provenant d’un gisem ent Yprésien 

 
 

 

Déchets 

Puits de 
dégazage
Déchets 
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Biologie  : 
Nitrification - 
Dénitrification  

Traitement des lixiviats 
 
Un bassin étanche muni d’un dispositif de détection de fuite d’une capacité de 1.100 m³ est utilisé comme réserve tampon 
de la station d’épuration.  Un bassin d’une capacité de 100 m³ récolte des eaux non contaminées des cellules actuellement 
inexploitées (ne contenant aucun déchet), des eaux de drainage sous-étanchéité et des drains extérieurs à la zone 
d’enfouissement. 
 
Les lixiviats proviennent soit de la percolation des eaux pluviales au travers des déchets enfouis, eaux qui se chargent de 
divers polluants, soit de la masse de déchets en elle-même (tassement, réactions chimiques et biologiques).  Ces lixiviats 
sont collectés gravitairement afin d’être traités dans l’ unité d’épuration. 
La station d’épuration est de type bioréacteur à membranes avec finition physico-chimique au moyen de filtres à charbon 
actif.  Le traitement biologique est caractérisé par un traitement de l’azote par nitrification aérobie et dénitrification 
anaérobie. L’efficacité du traitement biologique est accrue depuis 2011 grâce à l’utilisation de la chaleur du moteur à gaz. 
Une boucle de chaleur a été installée et assure ainsi la cogénération.  
 
 
La boucle de filtration permet l’extraction d’un perméat exempt de matière en suspension et dont la charge biologique est 
abattue. 
La finition sur filtre à charbon actif assure un traitement complet et conforme des effluents avant rejet dans les eaux de 
surface. En 2011, un troisième filtre à charbon actif a été mis en place sur le site. Ceci afin d’optimaliser l’utilisation des 
filtres à charbon actif et de diminuer la quantité de déchet issus de notre traitement ( charbon actif saturé). La mise en 
place d’un troisième filtres à charbon permet, également, une meilleure sécurité environnementale.  
Le schéma ci-après reprend les différentes étapes de l’épuration. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

Chambres de relevage 

Lixiviat  

Unité d’ Ultra 
Filtration  

Cuve 
Nettoyage 
En Place 

Charbon 
Actif 

Eau traitée 

Station d’Epuration des Lixiviats 
Vue générale de la station d’épuration et cuves  
biologiques 

Membranes d’ultrafiltration lors du montage 

IN 

OUT 

N2 

Régénération du 
charbon actif 
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Réseau de dégazage et moteur à gaz (cogénération) 
 

 
Au fur et à mesure de l’avancement de la zone mise en 
exploitation, des puits de dégazage sont installés dans la 
masse des déchets (voir schéma ci-contre).  Ces puits 
équidistants de 40 m permettront, une fois raccordés à des 
surpresseurs, de mettre en dépression la masse de déchets et 
d’ainsi pomper le biogaz formé en vue d’une valorisation 
électrique et thermique via le moteur à gaz (voir photo ci-
dessous) ou d’une destruction en torchère. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

F  110 mm  
(raccordement provisoire  
du réseau d’extraction) 

Le moteur à gaz de valorisation énergétique 
du biogaz 
 

F  250 mm 

PEHD perforé 
F  400 mm 

PEHD perforé 
F  300 mm 

Capot 
galvanisé 
F  1000 mm 

Déchets 

Roulés  
de Meuse  
4/28 mm 

4000 mm 

Complexe d’étanchéité et de 
drainage sous-étanchéité  

Massif drainant: grès 
50-200 mm 
�

Schéma de principe d’un puits de 
dégazage monté à l’avancement : 

Vue d’ensemble de l’installation du 
traitement du biogaz 
 Torchère 
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Système de nébulisation anti-odeur 

Sécurité, contrôle et réduction des émissions d’odeurs 
 
 
L’entrée du CET est équipée de divers dispositifs assurant un contrôle optimal des entrées : enregistrement vidéo 24/24 
heures, boucle de comptage à induction enfouie dans le sol, pont de pesée avec programme d’enregistrement, portique de 
détection des matières radioactives. 
 
Une station de nettoyage des camions permet un lavage, selon besoins, des camions avant de quitter le site. Un dispositif 
de filets réduit les envols de papiers, un système d’arrosage des pistes permet de diminuer les émissions de poussières en 
période sèche. 
 
Le CET dispose en outre d’un système de nébulisation de produit anti-odeur, moyen de lutte efficace contre les émissions 
odorantes. Deux postes de réglage ont été installés et permettent de piloter 4 rampes d’aspersion (nébulisation) assurant 
une couverture globale du périmètre de la zone d’enfouissement. 
 
Une unité mobile (« canon anti-odeur ») a été acquise afin de permettre une lutte contre les odeurs rapprochée lors du 
déversement des camions. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 

 
Le CET dispose, également, de deux stations d’analyse de l’air ambiant, d’une station météo et de 6 piézomètres destinés 
aux prélèvements d’eaux souterraines. 
La station météo permet, en outre, aux responsables du CETB d’exécuter certains travaux liés à l’enfouissement dans des 
conditions météorologiques idéales,  ceci grâce à la détermination automatique des périodes favorables à ce type de 
travaux .  
 
Gestion à long terme du site : 
 
La finalisation de l’exploitation passe par la réalisation d’un profil topographique final étudié pour permettre sa réhabilitation 
en toute sécurité. La stabilité à long terme et l’absence d’émission sont des paramètres majeurs dans le cadre de la 
fermeture des zones d’exploitation. 
 
Dès que les déversements de déchets auront pris fin sur un secteur déterminé, une couche provisoire d’étanchéité et de 
drainage sera placée sur toute la zone. Un ensemencement en graminées sera  réalisé dans les meilleurs délais.  Le 
tassement des déchets sera alors suivi trimestriellement. 
 
Lorsque le tassement des déchets révèlera un taux annuel de tassement relatif inférieur à 1,5 % sur l’ensemble du CET, la 
couche d’étanchéité provisoire sera retirée et une couche définitive sera mise en place.  Cette couche définitive sera 
constituée de bas en haut par : 
 

·  Une couche de couverture intermédiaire de minimum 15 cm d’épaisseur ; 
·  Un géosynthétique drainant de type « Enkadrain � » pour les gaz du CET ; 
·  Une épaisseur de 80 cm +/- 15 cm d’argile ; 
·  Une géomembrane PEHD de 1,5 mm d’épaisseur ; 
·  Un géosynthétique de type « Enkadrain � » pour les eaux de pluies ; 
·  Une couche de terre de seconde catégorie d’une épaisseur d’au moins 70 cm. 
·  Une couche finale de minimum 30 cm de terre végétale plantée en arbustes d’essences locales. 

 
 
Une phase dite de « post-gestion » pour une période minimale de 30 ans sera assurée par CETB.  Cette mission de post-
gestion comprend notamment la collecte et le traitement des lixiviats, le pompage et la valorisation du biogaz ainsi que le 
suivi de la qualité de la nappe d’eau souterraine. 

 Unité mobile anti-odeur 
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II. Notre Système de Management de l’Environnement 
(S.M.E.) 

Les principes du S.M.E. 
 
Notre système de management de l’environnement est basé sur un cycle continu de différentes phases qui peuvent être 
schématisées comme suit : 

 
 

Notre politique environnementale 
 
Conscients de nos responsabilités à l’égard de l’environnement, nous nous engageons dans une politique de respect de la 
réglementation, d’amélioration de nos performances environnementales, de prévention des accidents environnementaux, 
de transparence dans un dialogue ouvert tant en interne qu’en externe.  Cette politique est traduite dans le texte présenté 
en annexe 1.  
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III. Les impacts significatifs de nos activités sur  
l’environnement 
 
Une analyse environnementale de notre site nous a permis de répertorier toutes les activités réalisées sur le site et de 
caractériser les impacts de ces activités sur l’environnement en fonctionnement normal, irrégulier et accidentel; les impacts 
indirects ont également été évalués. Nous avons défini une grille de cotation incluant les critères suivants : 
 
Importance de l’impact : portée géographique, importance et persistance des dégâts causés  
 
Niveau de consommation de matière, de production de  déchets, de volume de rejet d’eaux usées. 
 
Occurrence : fréquence ou probabilité d’apparition de l’impact 
 
Niveau de détection :  efficacité des moyens techniques de détection et/ou maîtrise de l’impact 
 
Médiatisation :  portée médiatique de l’impact 

 
Cette grille nous a permis d’identifier les impacts sur l’environnement liés à notre activité qualifiés de significatifs;  impacts 
sur l’environnement qui, dans le cadre de notre processus d’amélioration continue, demandent à être maîtrisés en priorité.  
Les impacts soumis à une réglementation sont d’office jugés significatifs. Une veille réglementaire active est également 
réalisée afin d’assurer en tout temps la conformité réglementaire de notre site. Nos objectifs environnementaux découlent 
de cette analyse de nos impacts sur l’environnement. Dans le cadre de choix technologiques, l’application des meilleures 
technologies disponibles est envisagée. 

Emissions de biogaz : effet de serre et pollution a tmosphérique. 
Formation et caractérisation du biogaz : 
 
La dégradation des déchets, à l'origine de la production du biogaz, résulte en grande partie d'activités microbiologiques; 
elle se traduit par un processus en deux étapes : une première étape en condition aérobie et une seconde en condition 
anaérobie. 
 
L’étape aérobie se situe dans les couches superficielles des déchets organiques (en contact avec l'air ambiant) où se 
développe toute une microflore spécifique. Elle aboutit à la transformation de cette matière organique en produits finaux 
tels le dioxyde de carbone (CO2) et la vapeur d'eau. Ce processus de décomposition débute dès le stockage du déchet et 
a une durée variable selon le type de déchet et les conditions de gestion du CET.  L’étape anaérobie se caractérise par la 
production de méthane (CH4).  En phase de méthanisation stable, la concentration en méthane dans le gaz du CET peut 
atteindre 50 à 60 %.  Cette phase peut durer 10 à 20 ans avec progressivement une baisse du taux de production de 
biogaz. 
 
Les éléments majeurs (gaz secs) du biogaz sont les suivants :  
 

·  Méthane (CH4) : 55 ± 5 % (optimum de la production);  
·  Dioxyde de carbone (CO2) : 45 ± 5 % (optimum de la production);  
·  Hydrogène (H2) : 1 à 3 % (début de méthanogenèse);  
·  Azote (N2) : quelques %, suivant les conditions de milieu;  
·  Oxygène (O2) : quelques %, suivant les conditions de milieu.  

 
Contribution à l’effet de serre : 
 
La théorie de l'effet de serre est bien connue et en général acceptée. C'est grâce à cet effet de serre que la vie sur terre 
est possible. En l'absence des gaz dits « à effet de serre», la température des couches inférieures de l'atmosphère serait 
d'environ 30°C inférieure à celle existant actuelle ment. L'atmosphère de la terre joue un rôle de filtre, régulant le 
rayonnement du soleil qui atteint la surface terrestre et qui est réémis en partie par celle-ci. Certains gaz dans 
l'atmosphère retiennent sélectivement une partie du rayonnement infrarouge réémis par la surface de la terre et en 
réfléchissent une partie vers la surface du sol. Ce phénomène augmente donc la température moyenne au sol en réduisant 
la quantité de chaleur perdue par rayonnement. 
 
Une augmentation de la concentration des gaz à effet de serre perturbe l'équilibre du rayonnement qui détermine la 
température environnante. Une augmentation du rayonnement retenu dans l'atmosphère a pour conséquence un 
réchauffement de l'atmosphère et des modifications du climat. 
 
Le biogaz, par le méthane et le CO2 qu’il contient, contribue à cet effet de serre. Notons que le méthane a un potentiel 
d’effet de serre de 21 pour un potentiel à effet de serre de 1 pour le CO2.  Il est donc primordial de détruire le méthane 
(CH4 ). Le biogaz, par le méthane qu’il contient, présente également des risques d’incendie ou d’explosion. 
 
Ainsi, toutes les situations favorisant la libération de biogaz dans l’atmosphère et/ou risquant de compromettre le bon 
fonctionnement du réseau de dégazage ont un impact significatif.  Ces activités sont les suivantes : 
 

·  Retard ou malfaçon dans la mise en place et mise en service du réseau de dégazage. 
·  Mauvaise gestion et/ou mauvais entretien du réseau de dégazage, pannes simultanées des installations de 

captage du biogaz et de destruction ou valorisation de celui-ci. 
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Production de lixiviat 
 
Les lixiviats proviennent soit de la percolation des eaux pluviales au travers des déchets enfouis, eaux qui se chargent de 
divers polluants, soit de la masse de déchets en elle-même (tassement, réactions chimiques).  Ces lixiviats sont collectés 
gravitairement et  stockés dans des chambres de relevage étanches avant entrée dans la station d’épuration. Les impacts 
significatifs suivants ont été identifiés : 
 

·  Dysfonctionnement de la station d’épuration engendrant un rejet accidentel non-conforme et donc une pollution 
des eaux de surfaces. 

   

Emissions d’odeurs 
 
Les situations engendrant ou risquant d’engendrer des nuisances olfactives ont été identifiées de manière non exhaustive 
et sont : 
 

·  Le transport de déchets odorants, le débâchage de camions transportant des déchets odorants et l’envol 
éventuel de ce type de déchets ; 

·  Un compactage et une couverture journalière des déchets insuffisants ; 
·  Les chambres de relevage des lixiviats ; 
·  Modification du réseau de dégazage ; 
·  Réalisation de fouille dans les déchets 
·  Pannes simultanées des installations de valorisation et de destruction du biogaz. 
 

Ces situations font l’objet de procédures de suivi ou d’objectifs d’amélioration afin de remédier ou du moins réduire 
l’importance de ces impacts sur l’environnement.   
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Autres impacts significatifs :   
Aspect 
environnemental

Impact/ Modification 
de l'environnement

Mesures de prévention Modalité de 
surveillance

Présence d’animaux 
détritivores : mouettes, rats, 
mouches.

Riverains, modification de 
faune locale

Contrat de dératisation, 
couverture des déchets.

Activités engendrant du bruit : 
charroi et engins travaillant sur 
le site, station d’épuration, 
torchère, moteur à gaz.

Riverains Conception des installations 
visant à réduire les émissions 
de bruit, entretien régulier des 
installations.

Pas de plainte en 2010. 

Impact visuel de l’ensemble du 
site.

Riverains Un plan de réhabilitation du 
site est prévu en fin 
d’exploitation. Plan 
d’exploitation adapté afin de 
réduire l’impact visuel.

Dépôts de déchets clandestins, 
vandalisme ou vol sur le site, 
entrée de déchets non admis 
sur le site.

Non traçabilité du contenu du 
CETB

Procédures d’acceptation des 
déchets, procédures d’entrée 
sur le site, clôture entourant le 
site.

Rondes propretés, procédure 
de contrôle des déchets.

Dépassement accidentel des 
normes de rejet des eaux usées 
industrielles ou pluviales.

Pollution des eaux de 
surface;impact sur la faune et 
la flore

Programme de maintenance de 
la STEP.

Programme de suivi par 
analyse de la qualité de ces 
eaux. Suivi des paramètres de 
bon fonctionnement de la 
STEP.

Pollution accidentelle de la 
nappe phréatique.

Pollution des eaux 
souterraines

Fermeture cadenassée des têtes 
de piézos. Cahier des charges 
spécifiques pour toutes les 
installations (CET (fond de 
forme), station épuration).

Suivi de la qualité de la nappe 
par des analyses au niveau des 
piézomètres.

Acceptation de déchets non 
conformes.

Non traçabilité du contenu du 
CETB

Information des clients, 
certificats d’acceptation 
préalables.

Procédure de contrôle des 
déchets à différents endroits : 
à l’entrée, sur la dalle de 
contrôle, au déversement.

Consommation importante 
d’eau de distribution lors de la 
lutte anti-odeurs.

Ville, appauvrissement de la 
quantité d'eau potable

Etude de la possibilité de 
valoriser les eaux de pluie, 
rationalisation du 
fonctionnement des rampes.

Mesure des consommations.

Consommation électrique 
importante à la station 
d’épuration

Consommation de matières 
fossiles et rejet atmosphérique

Réglage optimum des 
surpresseurs et pompes de 
recirculation et relevage, 
cogénération avec le moteur à 
gaz

Mesure des consommations.

Incendie et/ou explosion. Détection incendie dans tous 
les locaux fermés, détection 
gaz aux endroits à risque et 
rondes de surveillance sur le 
site.

Dysfonctionnement de la 
station d’analyse de l’air 
ambiant.

Programme d’entretien 
préventif.

Calibration et vérification 
hebdomadaires.

Consignes de sécurité : 
interdiction de fumer en 
certains endroits, permis de 
feu pour travaux à flamme 
nue, formation du personnel à 
l’intervention incendie. 
Programme d'entretiens 
préventifs.

Riverains, rejet 
atmosphérique, pollution des 
eaux de surfaces, effet de 
serre,…

Pollution de l'air ambiant
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Impacts indirects : 
Aspect environnemental 
relatif aux produits

Impact/ modification de 
l'environnement

Mesures de prévention Modalité de surveillance

Déchets acceptés mal identifiés et 
présentant des risques dans un 
CET de classe 2.

Non traçabilité du contenu du 
CETB

Procédure d’acceptation des 
déchets.

Procédure de contrôle des déchets 
à l’entrée.

Transport des déchets : pollution 
atmosphérique, encombrement des 
voiries, bruit, odeurs.

Riverains Ces différents aspects sont 
difficilement maîtrisables, 
toutefois : concertation avec la 
commune pour le choix d’un trajet 
le moins incommodant, aire de 
stationnement à l’entrée du CET, 
exigence de bâchage des camions 
à risque, transport par bateau 
lorsque cela est possible.

Surveillance du charroi à l’entrée 
du site. 

Enfouissement de déchets 
insuffisamment recyclés.

Appauvrissement de matières 
premières

Plus de 50 % des déchets rentrants 
sont issus de centres de tri ou 
collecteurs agréés, 21 % sont du 
déchet industriel stabilisé non 
recyclable au niveau des 
technologies actuelles, le reste est 
du déchet industriel non ou 
difficilement recyclable.  Dans la 
mesure du possible, si un client 
amène des déchets recyclables au 
CET il est réorienté vers des 
filières plus adaptées.

Contrôle des déchets.

Emploi de nouveaux produits 
dangereux et ou toxiques sur site.

Pollution atmosphérique et des 
eaux

Procédure d’acceptation de 
l’emploi de nouveaux produits 
dangereux ou toxiques par le 
conseiller en prévention et le 
conseiller en environnement.

Tour sécurité et audit interne.

Emploi de réactifs ou produits 
d’entretien de la station 
d’épuration et gestion des 
emballages

Consommation des matières 
premières

Instructions d’emploi, réutilisation 
des vidanges par le fournisseur ou 
élimination en centre agréé.

Tour sécurité et audit interne.

Consommation d’énergie sur site : 
effet de serre, épuisement des 
ressources fossiles.

Appauvrissement de matières 
premières

Valorisation énergétique du biogaz 
avec cogénération.

Suivi d’indicateurs de 
performance de la valorisation.

Aspect environnemental 
relatif aux  
Investissements.

Impact/ modification de 
l'environnement

Mesures de prévention Modalité de surveillance.

Choix technologique et/ou 
modification de process 
engendrant des impacts sur 
l’environnement non maîtrisé.

Pollution atmosphérique et des 
eaux

Tout investissement ou choix 
technologique demande une 
évaluation environnementale 
préalable.

Aspect environnemental 
relatif aux  nouveaux 
marchés.

Impact/ modification de 
l'environnement

Mesures de prévention Modalité de surveillance.

Prospections de clients potentiels : 
compatibilité des déchets acceptés 
avec les exigences d’une classe 2.

Non traçabilité du contenu du 
CETB

Procédure d’acceptation des 
déchets.

Aspect environnemental 
relatif aux  activités des 
fournisseurs et sous 
traitant.

Impact/ modification de 
l'environnement

Modalités de prévention Modalité de surveillance.

Fournisseurs et sous-traitant ne 
respectant pas les consignes 
environnementales sur site.

Remise de consignes en matière de 
sécurité et d’environnement aux 
fournisseurs et sous-traitants 
entrant sur site.

Evaluation annuelle des 
fournisseurs et sous-traitants.

Environnement; Pollution 
atmosphérique, des eaux. Riverains
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IV. Nos objectifs et notre programme environnementa l (2009-
2012) 

 

Objectif 1 : Réduire l’émission de gaz à effet de s erre. 
 
Bilan des réalisations : 
 
Valorisation et production d’énergie verte : deux années de fonctionnement pour la cogénération 
installée sur CETB 
 
Depuis un peu plus de deux  ans, le biogaz issu du Centre d'Enfouissement Technique du Beaumont (CETB) fait l'objet 
d'une valorisation électrique et thermique. Cette valorisation du biogaz résulte de sa combustion à l’intérieur d’une unité de 
cogénération. Celle-ci permet la production d’électricité réinjecté sur le réseau ainsi que de chaleur utilisé pour le maintien 
à température du bassin biologique nécessaire au traitement des lixiviats. 
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Le taux moyen de biogaz capté et valorisé sur l’année 2011 s’élève à 84,5% soit 3,3% de plus qu’en 2010. 
Les trois derniers mois de l’année ont été marqués par une diminution du taux de biogaz valorisé. Cette situation trouve 
son origine dans une diminution de la qualité énergétique du biogaz (diminution du taux de méthane) ne permettant pas le 
fonctionnement optimal de l’unité de cogénération. A cela vient s’ajouter un grand nombre d’interventions techniques 
nécessitant l’arrêt de l’unité. Cependant, malgré l’arrêt de l’unité de valorisation, le dégazage du site fût garanti par le 
fonctionnement de la torchère. 

 
 
 
 

Moteur à gaz Perkins Vue d’ensemble de 
l’installation
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Actions réalisées en 2011 : 
 
·  Installation d’un surpresseur complémentaire afin de garantir la capacité technique de dégazage du site 

à 100%. 
·  Suivi régulier et amélioration du réseau de dégazage permettant une diminution des « points bas » ainsi 

qu’une augmentation du débit moyen traité. 
·  Augmenter et stabiliser  le temps de fonctionnement des installations de dégazage (cible 2011 :  temps 

de fonctionnement de 90 %) : taux de fonctionnement a été  > 99 % en 2011 
·  Taux de biogaz capté et valorisé (graphique ci-dessus) : objectif 90% du biogaz capté doit être valorisé. 

L’objectif n’a pas été atteint (84,5% du biogaz capté a été valorisé en 2011). Le solde du biogaz capté a 
été dirigé vers la torchère afin de détruire le méthane via sa combustion pour limiter l’effet du 
réchauffement climatique. 

 
 

Actions programmées en 2012 : 
 

·  Amélioration du réseau de dégazage du site par la mise en place de deux collecteurs. 
·  Etude de faisabilité d’augmentation du taux de valorisation du biogaz (taux de valorisation 90%) par la 

mise en fonctionnement d’un système d’enrichissement via l’injection de gaz naturel. 
·  Poursuivre le maintien de la mise en place du réseau de dégazage et utilisation de flexible pour les 

zones peu accessibles : 39 puits fonctionnels pour fin 2012. 
·  Réalisation du capping coté terril. 

 
Suivi des indicateurs : 
 
Indicateur A  :   Taux de fonctionnement du dégazage  
 
Valeur cible 2011 : 95 % 
 

Taux de fonctionnement année 2006 : < 10% 
Taux de fonctionnement année 2007 : 81 % 
Taux de fonctionnement année 2008 : > 95 % 
Taux de fonctionnement année 2009 : > 95 % 
Taux de fonctionnement année 2010 : > 95 % 
Taux de fonctionnement année 2011 : > 95 % 

 
Par la planification des interventions techniques au niveau des installations de pompage et de traitement du biogaz, la 
disponibilité industrielle des installations de dégazage a été de 99% en 2011. 
 
Valeur cible  pour 2012 : 95 % 
 
Indicateur B  :  Taux de valorisation de biogaz capté. 
 
Valeur cible pour 2012 : 90 % 
 
Pour 2011, compte tenu de la priorité donnée à la valorisation, un nouvel indicateur avait été défini comme étant le taux de 
valorisation du biogaz capté. La valeur cible de 2011 de 95% n’a pas été atteinte en raison de multiple pannes ou réglages 
nécessités lors de cette première année de fonctionnement 84,5% du biogaz capté ont été valorisés en 2011. 
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Objectif 2 : Réduire les sources d’émissions odoran tes. 
 
Les odeurs qui se dégagent soit des déchets en transfert ou en enfouissement, soit de la masse des déchets, soit des 
installations techniques de traitement des eaux et de dégazage peuvent incommoder le voisinage immédiat du CET. 
 
NOTE : Toutes les actions menées dans le cadre de l’objectif 1 concernant l’optimisation du captage et de la destruction 
du biogaz contribuent également à réduire les sources d’émissions d’odeurs liées à la diffusion de biogaz. 
 
Actions réalisées en 2011 : 
 

·  Maintien de la disponibilité industrielle des outils : rideau anti odeur + canon anti odeur disponible à tout 

moment. 

·  Amélioration du réseau de dégazage : diminution des points bas (courbures des tuyaux favorisant la 

stagnation de l’eau et donc l’obstruction des tuyaux). 

·  Augmentation des volumes de biogaz traités. 

 

Actions programmées en 2012 : 
·  Maintenir la disponibilité industrielle 

·  Améliorer les couvertures des déchets enfouis des cellules type 2.2 : 

o Couverture par un matériaux étanche type terre, boue de dragage valorisable. 

o Objectif : secteur n°3 et 4 recouvert à 80% de sa surface. 

 

Suivi des indicateurs : 
 
Indicateur :  nombre d’activités potentiellement problématiques au niveau odeurs programmées lors de périodes 
climatiques défavorables. 
 
Valeur cible :  0 activité potentiellement problématique au niveau odeurs programmée pendant des périodes défavorables. 
 
Les activités potentiellement problématiques ont été identifiées et le personnel d’exploitation sensibilisé afin que d’une part, 
ces actions ne soient réalisées que si elles sont indispensables et qu’aucune alternative n’existe et que d’autre part, ces 
actions ne puissent être entamées sans l’aval de l’agent de contrôle du site. 
 
La mission des techniciens de CETB est clairement définie. Elle permet, grâce à la modélisation des dispersions,  
d’évaluer le risque de nuisance au regard des conditions climatiques réelles et de donner ou non l’accord pour la 
réalisation des travaux. 
 
Les résultats sont les suivants : 
 
Année 2009 :  

 
21 évaluations réalisées, 
12 situations problématiques identifiées, 
6 demandes de travail refusées, 
15 acceptées dans le cadre de conditions favorables. 
 
Année 2010 :  

 
·  23 évaluations réalisées, 
·  13 situations problématiques identifiées, 
·  8 demandes de travail refusées, 
·  10 acceptées dans le cadre de conditions favorables. 
 
 
Le 13/12/2010, une intervention a été exécutée malgré le risque important pour un récepteur et ce en raison d’un impératif 
d’exploitation. Toutefois, les précautions suivantes ont été prises. 

1. Technicien présent au niveau des récepteurs à risques 
2. Intervention de relevage de durée limitée 
3. Possibilité d’interrompre l’intervention si nécessaire 

Vu la mise en dépression générale du site, les émissions odorantes pendant ces travaux de relevage sont fortement 
minimisées. Auncun incident n’a été constaté suite à cette intervention. 
 
Année 2011 :  
 
·  16 évaluations réalisées, 
·  5 situations problématiques identifiées, 
·  3 demandes de travail refusées. 
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·  11 demandes acceptées dans le cadre de conditions favorables 
 
L’année 2011 voit donc une diminution du nombre d’évaluations réalisées. Cette diminution est liée à deux facteurs 
principaux : 

·  la diminution des besoins de réaliser des activités potentiellement problèmatiques au niveau odeur par le 
ralentissement de l’enfouissement dans les cellules 2.2, 

·  l’arrêt des couvertures temporaires à l’aide de compost. 
 
Deux travaux à risque odeur potentiel ont été accordés malgré une situation climatique non favorable, et ce, vu la 
nécessité d’exploitation de les réaliser. De nombreuses précautions ont toutefois  été prises afin de limiter tout risque de 
désagrément pour la population riveraine : 

·  technicien présent sur la zone à risque odeur identifié, 
·  limitation maximale du temps d’intervention, 
·  mise en marche du rideau anti-odeur. 

Suite aux mesures prises pour limiter l’impact de ces interventions, aucune plainte n’a été enregistré suite à ces travaux. 
 

Objectif 3 : Optimiser le traitement des eaux usées  industrielles 
 
Indicateur  :   Norme de rejet2 
Valeur cible :  0 dépassement accidentel de la norme de rejet. 
 
 
Pour l’année 2011 le volume de lixiviats traité s’élève à  57.076 m³ soit 10.000 m³ en plus que l’année précédente. Les 
raisons de cette augmentation s’expliquent par l’enfouissement de boues de dragage ayant une tenneur en eau 
importante, de la fonde des neige de décembre 2010 en janvier 2011. 
 
Les graphiques suivants montrent les résultats enregistrés au niveau du rejet de la station d’épuration entre 2006 et 2010 : 
 

 
Des contrôles supplémentaires sont effectués trimestriellement par un laboratoire agréé sur le rejet pour l’ensemble des 
paramètres (voir annexe 2). Les résultats enregistrés sont tous en dessous des normes de rejet. 
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Evolution du NH4 entrée/sortie station d'épuration
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2 Cet indicateur est suivi par une mesure hebdomadaire de certains paramètres définis dans l’autorisation de rejet 
des eaux usées. 
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Objectif 4 : Améliorer la communication avec les pa rties 
intéressées : 
 
Plusieurs faits démontrent l’intérêt que portent divers intervenants extérieurs aux activités de CETB : le nombre de visites 
de la page news du site de CETB, la mobilisation des riverains concernant la problématique des odeurs, la participation au 
comité d’accompagnement,…  Afin de mieux répondre aux attentes des diverses parties intéressées à ce niveau, CETB 
poursuit des actions permettant d’améliorer ces voies de communication. 
 
Actions réalisées en 2011 : 

 

·  Participation au comité d’accompagnement officiel du CETB ( 3 rencontres en 2011) 

·  Nouvelle plateforme d’acceuil du site internet 

 

Actions programmées en 2012 : 
 

·  Actualisation du site Internet. 

·  Poursuite de la participation au comité d’accompagnement du CETB avec invitation d’experts externes 
permettant d’apporter de plus amples explications sur l’environnement global du CETB. Ces experts 
permettront, également, d’apporter des avis et des informations diverses concernant la gestion des 
différentes aspects du CETB. 

 

Objectif 5 : Optimiser nos consommations en énergie  et en eau 
de distribution : 
 
L’optimisation du processus d’épuration des eaux et en matière de lutte contre les odeurs a conduit à une diminution 
sensible de nos consommations en eaux et en énergie électrique. La mise en place d’une valorisation énergétique du 
biogaz en 2009 nous a conduit à poursuivre encore notre réflexion vers une diminution de nos consommables en général 
afin de réduire nos impacts sur l’environnement. 
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Seule une comparaison globale avec 2010 est réalisée compte tenu du fait que la valorisation du biogaz a été instauré en 
fin 2009.  
La consommation d’eau de ville est passée de 12.547 m³ en 2009 à 2.055 m³ en 2011 et ce principalement  grâce à la 
gestion optimalisée des rideaux anti-odeurs. La consommation en électricité est passée, quant à elle, de 403 MWh en 
2009  à 497  MWh en 2011 pour une consommation enregistrée en 2010 de 518 MWh. Cette évolution croissante de la 
consommation électrique sur CETB trouve son origine dans l’augmentation graduelle des volumes de lixiviats à épurer 
résultant des fortes précipitations subies au cours de ces années mais, également,  suite à l’augmentation des surfaces du 
CET exploitées. Enfin la consommation de gaz naturel est passée de 1.641 Nm³ en 2009 à 7.818 Nm³ en 2010 pour 
s’établir à une valeur de 4.088 Nm³ en 2011. La diminution de la consommation en gaz naturel au cours de l’année 2011 
provient des améliorations apportées au fonctionnement du  module de cogénération. Celui-ci a, dès lors, nécessité moins 
d’opération de préchauffage que l’année précédente.   
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Actions réalisées en 2011 : 
 

·  Suivi des consommations mensuellement  
·  Test de réglage permettant des diminutions de consommation 

 
 
Actions prévues en 2012 : 
 

·  Suivi régulier et indicateur précis (compteur) 
·  Optimalisation de la consommation électrique par la station d’épuration (étage biologique) 

 
Indicateur:   Consommation en eau de distribution de la station d’épuration (STEP) 
  Consommation en énergie électrique de la STEP 
  Consommation en gaz naturel de la STEP   
 
Valeur cible :  9.000 Nm³/an de gaz naturel, 5.000 m³/an d’eau de distribution et 80.000 kwh/an d’électricité consommés 
en en un an 

 
 

Objectif 6 : Optimisation de l’enfouissement des dé chets 
contenant de l’amiante-ciment. 
 
La fin de l’année 2011 a été marquée par une forte attention portée par les membres du comité d’accompagnement du 
CETB sur la gestion des déchets d’amiante ciment sur le site du CETB. Des craintes relatives à des émanations de 
poussières émises par les matériaux de recouvrement utilisés lors de l’enfouissement ont fait naître de nombreuses 
questions sur les modalités pratiques d’enfouissement de ce type de déchets.  Soucieux de vouloir apaiser toute 
inquiétude pouvant provenir de l’acceptation et de l’enfouissement des déchets d’amiante-ciment, le comité de gestion du 
CETB a mis en place une nouvelle procédure d’enfouissement permettant  un contrôle total de ce type d’apport. Afin de 
garantir l’application stricte de cette procédure, le comité de gestion de la SA CETB a souhaité intégrer un objectif 
supplémentaire dans le cadre de son programme environnemental. Ce nouvel objectif marque la volonté de la part des 
plus haute instance du CETB d’optimaliser la gestion de ces déchets. 
 
 

 

Actions programmées en 2012 : 
 

·  Mise en application et amélioration continue de la procédure établie 

·  Suivi et mise en place d’indicateurs précis 

 

Indicateur : suivi de la procédure d’enfouissement. 
Valeur cible  : 0 non-conformité à la procédure d’enfouissement 
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V. Autres suivis de paramètres environnementaux 

Emissions atmosphériques 
 
Contrôle de l’air ambiant 
 
Deux stations de suivi de l’air ambiant dont les lieux d’implantation 
ont été choisis en concertation avec le fonctionnaire technique 
chargé de la surveillance du CET réalisent les mesures ou 
échantillonnages suivants : 
 

·  Mesure en continu : la concentration du méthane dans 
l’air. 

 
Le résultat de ces mesures en méthane est transmis 
trimestriellement aux autorités concernées. Les concentrations 
mesurées oscillent entre 0 et 10 ppm avec régulièrement des pics 
jusqu’à 100 ppm. Ces mesures donnent une image de la production 
de méthane sur le site mais restent difficilement interprétables car 
fortement influencées par les conditions météorologiques.  Aucune 
valeur limite n’est définie par la législation. 
 
 
 
 

·  Echantillonnage avec analyse trimestriellement: le limonène, le p-cymène et des BTEX. 
 
Les résultats de ces analyses réalisées par un laboratoire spécialisé sont communiqués trimestriellement par le 
responsable d’exploitation aux autorités concernées, la synthèse de ces résultats est présentée en annexe  3. 
 
 

Qualité des eaux de surface et des eaux souterraine s 
 
Deux fois par an, dans le courant des mois de mars et septembre, des prélèvements sont réalisés conformément aux 
normes en vigueur et sous la responsabilité d’un laboratoire agréé.  Les analyses réalisées par un laboratoire agréé 
portent sur les échantillons suivants : 
 

·  Eaux de 6 piézomètres ; 
·  Eau du bassin de collecte du lixiviat ou en amont immédiat de celui-ci ; 
·  Eau du ruisseau Judonsart en amont immédiat du CET ; 
·  Eau du ruisseau Judonsart en aval immédiat du CET. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les résultats des analyses des eaux de surfaces sont présentés en annexe 5. Les valeurs sont généralement bien 
inférieures aux valeurs de références. 

Station d’analyse de l’air en continu 

Dispositif de pompage et de contrôle 
lors des pré lèvements sur piézomètres  
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Qualité des eaux de rejet autres que les rejets de la station 
d’épuration 
 
Les eaux du bassin « eaux pluviales » : 
 
Un bassin d’une capacité de 100 m³ récolte des eaux non contaminées de drainage sous-étanchéité et des drains 
extérieurs à la zone d’enfouissement (y compris des drains de la zone de la station d’épuration, en dehors des zones 
d’exploitation de celle-ci). 
 
Ces eaux non polluées sont rejetées dans le ruisseau du Judonsart.  Afin de détecter une pollution accidentelle de ces 
eaux, le pH (détermine le caractère basique ou acide d’une solution, la neutralité étant un pH de 7) et  la conductivité 
(donne une indication sur la quantité d’ions en solution dans l’eau) y sont mesurés à titre préventif3 (mesures réalisées en 
interne) une fois par semaine.  Les valeurs à respecter sont les suivantes: 
 

·  6,5 £ pH £ 10,5 (seuil de notre autorisation de rejet des eaux usées industrielles); 
·  Conductivité £ 3.000 mS/cm (seuil d’intervention fixé par S.A. CETB). 
 

En cas de dépassement important vérifié par une contre-mesure, les eaux de ce bassin peuvent être déviées vers le 
bassin à lixiviat. 
 
Les données récoltées sont présentées en annexe 6.  
 
 

Dialogue avec les parties intéressées 
 
Une communication efficace et transparente est un engagement important dans le cadre de l’enregistrement EMAS de 
notre site.  Outre le transfert officiel et obligatoire de certains rapports, le présent document est à disposition de quiconque 
le demande ; une publication via notre site Internet est également disponible à l’adresse http://www.cetb.be.  
 
Le site Internet cetb.be a vu sa fréquentation s’établir en 2011 à 3.583 visites effectuées  et plus de 6.000 pages visitées. 
Ceci constitue une diminution de fréquentation du site internet du CETB (envrion 45% de fréquentation de moins par 
rapport à 2010). Après analyse des causes possibles de cette diminution de fréquentation, des actions seront menées afin 
redynamiser notre canal de communication électronique. 
 
Le nombre d’appels téléphoniques reçus sur le numéro vert du CETB a lui aussi connu une diminution sensible. En 2010, 
le CETB  enregistrait 40 appels. Pour l’année 2011, ce nombre s’élève à 33 appels dont 23 appels étaient relatifs à des 
odeurs ressenties. Grâce aux procédures mises en place, notamment la procédure liée aux travaux à risques odeurs, le 
CETB n’a pas enregistré de plaintes relatives à des émission odorantes lors de travaux à rique odeur entrepris au cours de 
l’année 2011. Il ressort également de l’analyse des enregistrements que ce canal de communication est de plus en plus 
utilisé afin de receuillir des informations sur les procédures d’enfouissement appliquées  sur le CETB ainsi que sur la 
gestion environnementale qui est réaliser par la société.  
 
Le comité d’accompagnement s’est réuni à trois reprises en 2011. Au cours de ces rencontres, des dialogues constructifs 
tout comme des échanges d’informations entre les différentes parties intéréssées a pu s’installer. 
 
Une distribution de la présente déclaration est réalisée vers les membres du comité d’accompagnement, les autorités 
communales ainsi que nos principaux clients ; une liste de distribution de la déclaration est tenue à jour afin d’en évaluer la 
diffusion.   
 
Toute modification dans les plans d’aménagement ou modalités d’exploitation du CET se fait en concertation avec les 
autorités compétentes. 
 
Tout le personnel opérationnel sur site est impliqué dans la mise en œuvre de notre SME ; notamment par la déclaration 
de non-conformités environnementales, la participation aux programmes d’audits internes et de formations.  

 
Enfin, dans la mesure de nos possibilités, nous répondons positivement à toute demande de visite du site, il vous suffit de 
nous contacter pour demander un rendez-vous.  

                                                 
3 Ces mesures sont réalisées à la propre initiative de CETB SA ; le permis d’exploiter n’exigeant aucun contrôle à ce 
niveau. 
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VI. Comment nous contacter ? 
 
Pour tout complément d’information vous pouvez contacter E. Troudoux ou M.Pirlet, Comité de gestion du CETB, ou 
Mathieu Storme, Adjoint au responsable d’exploitation par : 
 

·  Ecrit :   S.A. CETB 
Centre d’Enfouissement Technique 
« Champ de Beaumont » 
Rue de Trazegnies, 520 
B-6031 Monceau-sur-Sambre 
 

·  Téléphone/fax : Tél :   071 587 989 (du lundi au jeudi de 7h00 à 17h00, le vendredi de 7h00 à 16h00) 
Fax : 071 587 999 
 

·  Courriel :  cetb@cetb.be 
 
 
·  Notre site web : http://www.cetb.be 
 
 

 
Un numéro vert (gratuit) est également à votre disp osition :  0800 96 710 

 
 

 
 
 
Notre autorité de contrôle, la DPC (Département de la Police et des Contrôles) de Charleroi, peut être contactée au : 
Tél :   071 65 47 00 
Fax :  071 65 47 11 
 
 
 
Le site de S.A. CETB fait également partie du réseau de contrôle des CET géré par l’ISSEP ; des données concernant 
notre site collectées par l’ISSEP sont disponibles à l’adresse Internet suivante : 
http://mrw.wallonie.be/dgrne/data/dechets/cet. 
 
La S.A. CETB a, durant l’année 2011,  respecté les prescriptions légales en vigueur (arrêtés du gouvernement du 27 
février 2003, du 18 mars 2004 et permis d’environnement du 23 juin 2009). De plus amples informations peuvent être 
obtenues sur simple demande. 

VII. Enregistrement EMAS 
 
Cette déclaration a été vérifiée le 24 et 25 janvier 2012 par la société Lloyd’s Register EMEA; la déclaration est validée 
annuellement.  
 
Notre numéro d’enregistrement est B-RW-S000011. L’enregistrement EMAS est renouvelé tous les 3 ans. 
 


